
Présentation du DITEP 

Tarn SUD
Pierre Fourquet



C’est quoi le DITEP ?

 Cadre légal: 

 LOI 2016-41 du 26/01/2016 (art91)

 Décret N2017-620 du 24/04/2017

 Convention cadre régionale

 Convention locale avec le DITEP partenaire (DITEP du Briol)

 Des modalités d’accompagnement diversifiées, modulables, évolutives

 Objectif: fluidifier le parcours des jeunes
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Pour qui ? 

 « Enfants, adolescents, et jeunes adultes qui 

présentent des difficultés psychologiques dont 

l’expression, notamment l’intensité des troubles 

du comportement perturbe la socialisation et 

l’accès aux apprentissages » (Décret 2005)
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Notre spécificité en tant que SESSD:

 Convention entre le SESSD ITEP Pierre Fourquet et le DITEP du Briol

Conventionnement DITEP ?
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Mise en œuvre :

Document Individuel de Prise en Charge (DIPC)

Dans le PPA: présentation du DITEP /adhésion ?

Présentation de la situation au partenaire conventionné

Entretien avec le jeune, sa famille et l’équipe du dispositif

Articulation entre les intervenants



Situations cliniques



Situation 1: « Raphaël »

Contexte 

Besoins repérés lors de l’admission au SESSD ITEP

Mise en place du dispositif ITEP

Issue de l’accompagnement en dispositif



Situation 2: « Lola »



Merci pour votre écoute


